
TION S UN lE S

N SE ~ L
S'E CU.R ~ TE

-..._----,----

Distr.
GENEFALE

8/3660
27 septembre 1956

.FRANCAIS
ORIGJ:NÀL: .ANGLAIS

--_.~---_ .._--

o"l1 RAPPORT DU C:B:ElF D'ETAT-MAJOR DE L'ORGANISME DES NATIONS UNIES CHARGE
DE LA SURVEILIANCE DE lA 'l'REVE, EN DATE DU 26 SEP']1EMBRE 1956, CDNCERNANT
lES IN0IDEN'I'8 QUI SE SONT. PRODUITS SUR LA LIGNE DE DEMARCAnON DE

LI AR~IS(.rICE EN1~E lA JORDANIE ET ISRAEL

!,!ote.. à:-~.c;rétai~.e ~é.r~éral. : Le Sec~étaire général se réfère à sa lettre
du 26 septembre 195 (873658) au President du Conseil de sécurité et a
II honneur de présenter au Conseil le rapport ci~joint du Chef dl état-ma,1or
de l'organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trève,
en date du 26 septembre 1956, concernant les incidents qui se sont prod1.lits
entre le 29 juillet et le 25 septembre 1956 sur la ligne de démarcation de
II armistice entre la Jordanie et Israël.. A ce propos) le Secrétaire général
tient à appeler de nouveau l'attention du Conseil sur le rapport du Chef
d'état-major (Annexe rI du document 8/3632) du 3 aofrt 1956 concernant les
incidents 'lui se sont produi-bs sur la ligne de démarcation israélo-,jordanienne
entre le 26 avril et le 28 juillet 1956, soit entre la date de la réaffir
mati,)D de la suspension dlarmes générale et le. période sur laquelle porte
le présent rapport. L'un des incidents mentionnés dans le présent rapport
a déjà fait li objet alun rapport du Chef d'état-mF.'tjor (8/3638).

JI ai l' honneur de vous soumettre le rapport suivant sur les incidentE! qui se

se sont produits entre Israël et la Jordanie, entre le 29 juillet et le

25 septembre 1956 inclus.

On trouvera ci-dessous la statistique des incidents ~ui ont fait II objet de

plaintes de la part de la Joraanie et d' Israël au cours de la ]?ériode considérée

(d 1 après les renseigL1ements disponibles au moment de la rédaction du rapport) :

Israël a dtSposé 59 plaintes :

l plainte relative au passage de la ligne de démarcation par une unité
militaire.

4 plaintes' relatives au passage de la ligne de démarcation par des unités
militaires ètà des coups de feu tirés à l'intérieur du territoire
isra~lien. .
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Au cours de cette période, 72 Jordaniens ont été t.ués et 24 blessés.

Sur les 210 plaintes, vingt et t1Ile ont fait l'objet d'une enquête Bill'.' la

,\emande de la Jordanie'.

29 plaintes relatives à des coups de feu tirés par~dessus la ligne de démar-
cation.

147 plaintes relatives à. des survols.

16 plaintes relatives à des violations diverses.
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plaintes relatives à des coups de feu tirés par-dessus la ligne de a,émar-
cation.

plaintes relatives à des survols.

plaintes relatives à des violations diverses.

Commission mixte d'armistice a examiné en séance extraordinaire les incidents

suivants :

l' plainte relative au passage de la ligne de démercation par des civils armés.

9 plaintes relatives au passage de la ligne de démarcation par des civils
armés et à des coups de feu tirés à l'intérieur du territoire israélien.

, plaintes relatives au passage de la ligne de démarcation par des civils non
armés.

Il plaintes relatives au passage d,e la ligne de démarcation et à des vols ou
terrtatives de vol.

l plainte relative au passage de la ligne de démarcation et à des
destructions.
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Au cours de la période, 19 Israéliens ont été tués et 28 blessés. Sur les

59 plaintes, treize ont fait l'objet d'une enquête sur la demande d' Is!'aèH.

Le Royaume Hachémite de Jordanie a déposé 210 plaintes ~endant la même

période' :

6 plaintes relatives au passage de la Ij.gne de démarcation par des unités
militair~8.

8, plaintes relatives au passage de la ligne de démarcation par des unités
militaires et à des coups de feu tirés en territoire jordanien.,

1 plainte relative au passage de la ligne de dém~rcation par des civils armés.

1- plainte relative au passage de la li~1e de démarcation par des civils armés
et à des coups de feu tirés en territoire jordanien.

2 plai~tes relatives au passage de la ligne de démarcation par des civils non
armés.
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I.e 1er août, un groupe de personnes armées venant d' laraln a franclli la ligne

e démarcation et rencontré une patrouille jordaniemlè dans la région de Wadiel

l.:i.h, vers 22 heures, heure jordanienne locale; d~.s coups de feu ont été échangés.

2 août, vers 2 h.30} heure ~iordanienne, un groupe d'Israéliens armés a rencontré

na cette région illle autre patrouille jordanienne et lta prise soua W1 feu de

ft~a.:lllette·, tuant dame gardes na:l:.ionaux: A la .séance extraordinaire du 6 ao~t,.

~a COlDlllission mixte d'armistice a attribue. la responsabilité de ces incidents a

"sraël.

Le 16 aoû'c au matin, environ 15 hommes armés v:enant de Jordanie ont franchi

:Ligne de démarcation dans la région d'Arava, ont tendu des embuscades sur la

ute principale et ont ouvert le feu sur l'autocar de voyageurs qui se rendait à, .
,ilath et sur ses deux \jeeps dtescorte. Une femme qui voyageait dans l'autocar

t trois soldats de l'escorte ont été tués. Sept Israéliens ont été blessés.

S hommes de l'embuscade ont repassé la ligne ,de démarcation. A la. séance extra

dina1re du 20 aoüt 1956, la Commission mixte dfarmistice a attribué la respon

bilité de l'incident à le. Jordanie.~

Jja 19 août, vers 8 h.20 et vers 15 heures, heure locale jordanienne, des

hi.cules blindés de combat israéliens ont été vus en action dans la région de

wiy:i.ma. ra présence de véhicules bl:lndés de combat à Uloins de 10 ktn

lfl ligne de démarcation est interdite aux termes du pa~agraphe 1 de l'article VII

du paragraphe 1,2a) de l'Annexe II de la Convention d'armistice général.

la séance .extraordinaire du 22 août, la Commission mixte dfarmistice a attribué

responsabilité de l'incident à Israël.

Le 21 août, vers 11 b.45, heure Jordanienne, Ime patrouille:f.sraélienne a

anch:l. la ligne de démarcation dans la région de Khumm Ar Rihan.. A la. Buite d 1 un

hE:\nge de cou,pa de feu a.vec une IJatrouille jordanienne, trois gardes nationaux

l'daniens ont été blessés et un soldat israélien tué. A la séance extraordinaire

29 août, la Commission mixte d'armistice a. attribué la reeponsabtlité, de

incident à Isra~n.

Voir également le ra.pport du Chef d'état-major en daté du 20 août 19~)6 (8/3638).
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Dans la matinée du 10 septembre, des gardes nationaux jordaniens ont tiré
,

sur une unité israélienne qui procédait à des exercices de repérage sur la ligne

de démarcation, dans la région dtldna-Dawiyima. Au cours de l'engagement qui a

suivi, six soldats israéliens ont été tués et trois autres blessés. Les corps

des Israéliens ont été trai:nés au delà de la ligne de démarcation en territoire

jordanien. A la séance extraordinaire du 17 septembre, la Commission mixte d' armis

tice a attribué la responsabilité de l'incident à la Jordanie.

Le 11 septembre, vers .minuit, heure locale, un bataillon environ d' Israéliens

a franchi la ligne de démarcation et fait sauter le poste de police de Rabwa ainsi

qu'un bâtiment scolaire vide situé dans le voisinage; cinq, agents de police et

dix soldats jordaniens ont été tués~ Une partie du bataillon a tendu une embuscade

à environ 5 klU à 11 intérieur du territoire jordanien, le long de la route d'Hébron

à Beersheba, et a tué cinq soldats jordaniens) en a blessé trois autres et a

endommagé trois véhicul~s jordaniens. A la séance extraordinaire du 19 septembre,

la Commission mixte dtarmistice a attribué la responsabilité de llincident à

Israël,

Le soir du 12 septembre, un groupe d'assaillants venant de Jordanie a tué

3 gardes israéliens dtun chantier de foràge de pétrole près d'Ein Ofarim, A

e:a séance extraordinaire du 24 septembre, la Commission mixte d'armistice a attribué

la responsabilité de l'incident à la Jordanie.

Le 13 septembre, à 21 heures GMT) un gros détachement israélien a anéanti

un poste de police et une école à Gharandal, en Jordanie. Neuf agents de police

et deux civils jordaniens ont été tuéo. Quatre oeants de l?o~ice et <."'-ew;: civils

)jorù.uuiells ont été bleoo6s. A la séonce extraorc1inr.ire c1u 25 septer)ore J la CotDiS&OtL

.oixte d'EIJ."nistice [l attribu~ la respçnsabilité d~ l'incidel1t à Isrdél.

3. Les d~rniers incidents graves qui se sont produits les 23, 24 et 25 septembre

ont accru.considérablement la tension ,sur la ligne de démarcation entre Israël et

Jordanie.

I.e 23 septembre, un poste jordanien établi à Mal' Ilyas a ouvert un ·feu de

mitrailleuses sur une centaine de memhres du Congrès archéologique israélien qui

visitaient des ruines à Ramat Rahel, d.ans la région de Jérusalem, Il y a eu trois

personnes tuées et dix~sept blessées, dont l' WlG est morte par la. suite. ra ,plainte

israélienne relative à cet incident sera examinée à une séance extraordinaire de la

·Commtasion. mixte d'armistice.
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;rsraël 0' est plaint qu'une feo:enit été tuée le 24 septeobre alors 'qu'elle

ueillait des oHves près de la colon.ie d ' Ore., dans la région de Jérusalem. Le

Dupe d'enquête a vu le cadavre et a suivi des traces jusqu'à la ligne de démar-

La J rdanie a présenté une contre-plainte en alléguant que neuf soldats

sraéliens, 3 jeunes filles en tenue kaki et une jeune fille en habits civils

vaient franchi la ligne de démarcation dans cette zone et pénétré en Jordanie,

s Israéliens auraient été pris sous le feu alors qU'ilS se trouvaient en

rI'itoire jordanien et ils se seraient retirés en emportant un cadavre. La

ommission mixte d'armistice examinera 11 incident è. une séance extraordinaire.

Israël prétend que dans l'après-midi du 24 septembre, à 13 heures GMT, un

onducteur de tracteur a disparu dans le secteur de Maoz Haiyim. Lorsqu'un autre

onducteur s'est mis à la recherche du premier 1 11 a été blessé par des coups de

eu tirés de la Jordanie. A 13 h.30 GMT, des coups de feu ont été tirés sur les

sraéliens qui ramena ient le tracteur.

Les Jordaniens soutiennent ~ue le 24 septembre, à 14 h.30 GMT, deux Israéliens

traversé le Jourdain à la nage et ont pénétré en territoire jordanien, Une

atrouille jordanienne a ouvert le feu, tuant un Israélien et blessant un Israélien

ui a disparu dans le fleuve. Par la suite, des coups de feu ont été tirés du

erritoire israélien.

Le rapport préliminaire sur les deu.x incidents a signalé, sur la rive occi

du Jourdain, des t~ches de Bang et les traces dlun corps qu'on aurait

Le cadavre du premier conductet~ de tracteur israélien a été découvert

est du Jourdain et le second conducteur a été tray,vé .blessé. (LI incident

sera examiné à une séance extraordinaire de la Commission mixte dfarmistice).

Au cours de la nuit du 25 nu 26 septembre, des forces israéliennes ont

: atta~ué le poste de police de Shar~fi près du village de Husan. Ce poste de police

a été anéanti. Les Israéliens ont fait sauter un bâtiment scolaire daus le village

de Wadi Fukin. Trente-sept soldats jordaniens et deux civils jordaniens ont été

tuésj onze Jordaniens ont été blessés (Les observateurs des Nations Unies ont

vu tous les soldats morts, sauf deux).




